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DÉLIBÉRATION N°  D2022_095     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1424-30,
Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 134-5 et suivants,
Vu le Code de la sécurité intérieure, et notamment son article L.113-1,
Vu l’Instruction (NOR : INTE1935014J) du 20 août 2020 relative au plan de prévention et de lutte
contre les agressions visant les sapeurs-pompiers,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à ester en justice dans les affaires DB et SDIS / DE,  ML  MM et SDIS / MP, CN KF DP RF WA et
SDIS / TL et DJ ME VS et SDIS / BDSE et à assurer la protection fonctionnelle des agents victimes,

- autorise le Service Départemental d'Incendie et de Secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-PHILIPPOT-
CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et ses agents dans ces affaires,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat,

- autorise le Service Départemental d'Incendie et de Secours à faire procéder aux différentes voies d'exécution 
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_096     CONVENTION DE DONATION DE MATÉRIEL SPORTIF PAR LA MÉTROPOLE DU GRAND 
NANCY AU PROFIT DU SDIS

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L1424-30 ;
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- accepte le don de treize appareils de musculation et cardio-training consenti sans conditions ni charges par la 
Métropole du Grand Nancy,

- prend acte que ces matériels seront inscrits à l’actif du SDIS pour leur valeur résiduelle estimée à 22 096 €, tel que 
figurant dans la convention de donation figurant en annexe, étant précisé que ces biens donnés ne feront pas l’objet 
d’un amortissement comptable par le SDIS,

- autorise le Président du Conseil d’Administration à signer la convention de donation afférente avec la Métropole du
Grand Nancy.



DÉLIBÉRATION N°  D2022_097     SORTIES DE L'ACTIF

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

-  autorise la  vente,  donation  ou  destruction  des  matériels  tels  que  détaillés  dans  le  tableau  joint  à  la  présente
délibération,

- autorise la sortie de l’actif des matériels tels que figurant en annexe.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_098     APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
21 OCTOBRE 2022

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d'administration du 21 octobre 2022.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_099     OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRÉSORERIE

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide de contracter auprès de La Caisse d’Epargne Grand est Europe une ligne de trésorerie d'un montant de 3 
millions d'euros et d'une durée de 12 mois, aux conditions proposées par l'établissement telles que rappelées en 
annexe, afin de couvrir les besoins ponctuels de trésorerie ;

- autorise le Président du Conseil d'administration à signer ce contrat et toute autre pièce destinée à 
l'accomplissement des présentes ;

- autorise le Président du Conseil d'administration à passer tous les actes de gestion afférents, y compris les 
demandes de versement des fonds et ordres de remboursement des sommes dues.
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RÉUNION du   10 NOVEMBRE 2022  

DÉLIBÉRATION N°  D2022_100     APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 24 JUIN 2022

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal de la séance du conseil d'administration du 24 juin 2022.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_101     INFORMATION DES DÉCISIONS PRISES PAR LE BUREAU DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte des délibérations prises par le bureau du conseil d’administration.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_102     AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications d’autorisations de programme et crédits de paiement afférents, telles que précisées ci-
avant et figurant en annexe,

- autorise le Président du conseil d’administration à passer tous les actes nécessaires à la gestion de ces opérations,

- prend acte que les ajustements proposés sont repris, pour ce qui impacte l’exercice budgétaire 2022, dans le cadre 
de la décision modificative présentée lors de cette même séance du conseil d’administration.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_103     PROPOSITION D'ADMISSION EN NON VALEUR DE TITRES DE RECETTES

Le Conseil d’administration,
Vu la proposition de madame le Payeur Départemental,
Vu le rapport soumis à son examen,



Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de l’extinction de quatre créances représentant un montant total de 717,96 €, tel que figurant dans 
l’annexe jointe,

- décide d’accepter la proposition de madame le Payeur Départemental visant à admettre en non-valeur 23 
créances, relatives aux exercices 2016 à 2021, et représentant un montant total de  10 288,17 €,

- prend acte que les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2022 (section de fonctionnement / dépenses - 
chapitre 65),

- autorise le Président du Conseil d’administration à passer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_104     DÉCISION MODIFICATIVE N°2 DU BUDGET 2022

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la décision modificative n°2 de l'exercice 2022, telle que présentée et dont un état simplifié est présenté en 
annexe.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_105     RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2023

Le Conseil d’administration,
Vu la loi n°92-125 du 6 janvier 1992 relative à l’administration territoriale de la République,
Vu les articles L 3312-1, D 3312-12 et L 1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du rapport d’orientations budgétaires présenté pour l’année 2023, tenant lieu de rapport sur l’évolution
des ressources et des charges prévisibles du service, tel que figurant en annexe,

- autorise la transmission de ce document au Conseil Départemental en tant que rapport sur l’évolution des 
ressources et des charges prévisibles du service au cours de l’année à venir.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_106     CONTINGENTS INCENDIE POUR L'EXERCICE 2023

Le Conseil d’administration,
Vu l’article L. 1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°2020-31 du Conseil d’administration du 5 mars 2020,



Vu la délibération n°2021-042 du Conseil d’administration du 16 avril 2021,
Vu la délibération n°2021-076 du Conseil d’administration du 11 juin 2021,
Vu la délibération n°2021-113 du Conseil d’administration du 19 novembre 2021,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte comme taux d’évolution du montant global des contingents incendie pour l’année 2023 par rapport à 2022 :
+ 5 %, soit un taux inférieur au taux d’évolution de l’indice des prix à la consommation publié par l’INSEE pour le mois de
septembre 2022 (ensemble des ménages, hors tabac – glissement annuel),

- prend acte, pour l’application du 3ème critère « ratio SPP », du nombre de sapeurs-pompiers professionnels en 
garde casernée par centre d’incendie et de secours du secteur de 1er appel et la distance entre ce centre et la commune 
qu’il défend tels que ressortant de la situation au 31/12/2022 figurant en annexe,

- applique par conséquent, les modalités de calcul et de répartition des contributions des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale pour 2023, telles que définies par délibérations des 16 avril, 9 
juin 2021 et 19 novembre 2021, dont il ressort :

o le montant global des contributions appelées pour 2023, soit 30 851 480 €,
o la répartition entre contributeurs, suivant les critères adoptés, telle que figurant en annexe, 
o l’ajustement de cette répartition, compte-tenu de l’étalement sur vingt années de la réforme adoptée 

en 2021 : l’année 2023 constitue ainsi la deuxième année de cet étalement, et représente donc un dix-
neuvième de la différence entre la cible que constitue la répartition entre contributeurs telle que 
calculée pour 2023 s’il n’y avait pas d’étalement, et la valeur de base établie pour chaque contributeur à
titre indicatif (à savoir l’application « virtuelle » pour chaque contributeur de l’évolution de +5 % du 
montant des contingents incendie 2022), telles que rappelées en annexe,

- rappelle les modalités d ‘échelonnement du paiement des contingents incendie fixées, à savoir :
o l'appel des contingents incendie en 4 fois, avec les échéances suivantes : 1er février, 1er mai, 1er août et 

1er novembre, à l'exception des collectivités qui auront opté pour une mensualisation du versement ;
o le paiement mensuel du contingent incendie le 15 de chaque mois (le 30 pour la commune de Lunéville)

et régularisation éventuelle sur l'échéance de décembre pour les collectivités suivantes : Métropole du 
Grand Nancy, Lunéville, communauté de communes de Moselle et Madon, communauté de communes 
des Terres Touloises, communauté de communes du Bassin de Pont-à-Mousson ;

- autorise le président du conseil d’administration à notifier aux communes et intercommunalités concernées le 
montant des contingents incendie appelés pour 2023 sur cette base.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_107     FACTURATION DES INTERVENTIONS NON URGENTES ET NON RATTACHÉES AUX 
MISSIONS DU SDIS, DES INTERVENTIONS POUR LESQUELLES UN TEXTE PRÉVOIT UN DROIT AU REMBOURSEMENT, DES 
MISES À DISPOSITION DE MATÉRIEL ET DE SERVICES DE SÉCURITÉ

Le Conseil d’administration,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1424-2 et 1424-42,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment son article L742-11,
Vu le Code de la Santé Publique,
Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L211-5 et L514-16,
Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment ses articles L122-4 et suivants,



Vu l’arrêté interministériel du 13 juillet 2022 relatif à l’engagement de moyens par les services d‘incendie et de secours 
sur le réseau routier et autoroutier concédé et aux conditions d’accès et d’usage aux infrastructures routières ou 
autoroutières, à titre gratuit, des véhicules des services d’incendie et de secours en opération,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- abroge la délibération n° D2016_017 du Conseil d’Administration du 25 février 2016,

- adopte les principes de facturation, ainsi que les coûts et taux exposés dans la présente délibération,

- fixe l’ensemble des tarifs afférents, tels que figurant en annexe à la présente délibération,

- précise que les montants figurant en annexe, relatifs aux « carences d’ambulanciers privés » et à l’ « engagement de 
moyens du SDIS sur le réseau routier et autoroutier concédé » étant fixés par arrêté ministériel, qu’ils sont donc 
mentionnés à titre indicatif, et qu’il sera pris en compte le montant applicable suivant le dernier arrêté en vigueur pour 
la facturation des interventions  afférentes,

- précise que la facturation des engagements pour « renforts de brancardage » sera pour sa part spécifiquement fixée 
au même tarif que celui des « carences d’ambulanciers privés » et évoluera de la même manière, en fonction de la mise 
à jour du montant  établie par arrêté ministériel.



ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES
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